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DÉLIBÉRATION n°2024-78 
Conseil d’Administration de l’IEP de Rennes 

Séance du 11 décembre 2024 

Subvention 2025 à l’association des anciens élèves de Sciences Po Rennes 

Le Conseil d’Administration, 

Vu le code de l'Education, notamment ses articles D741-9 à D741-11, 

Vu le décret n° 89-902 du 18 décembre 1989 relatif aux Instituts d'Etudes Politiques 
dotés d'un statut d'EPA associés à une université 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations, notamment l'article 10-1, 

Vu la loi du 1er juillet 1901 modifiée relative aux contrats d'association, 

Vu la convention de partenariat du 1er septembre 2005 entre l’association des anciens 
élèves de Sciences Po Rennes et Sciences Po Rennes,  

Après en avoir délibéré, 

DECIDE : 

Article unique 
L’IEP de Rennes accorde pour 2025 une subvention de 3 000 € (trois mille euros) à 
l’association des anciens élèves de Sciences Po Rennes.  

 membres 
Membres en exercice :   30    membres 
Membres présents ou représentés : 23      

Votes :    Refus de participer au vote :0      
Abstention : 0
Contre :  0
Pour : 23

Délibération :  adoptée.  refusée. 

Document(s) en annexe au présent extrait : 
Budget (2 pages) 

Bilan financier (1 page) 
Courrier de demande de subvention (1 page) 

Extrait transmis au Recteur Chancelier des Universités le : 

Le 11 décembre 2024 

Le Président 
du Conseil d’Administration 

Yann LEJOLIVET 

12/12/2024
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BILAN FINANCIER 2023-2024 
pour l’exercice du 1er juin 2023 au 31 mai 2024 

Éléments notables 
L’exercice 2023-24 a été marqué par le soutien sur fonds propres de deux événements portés 
par des associations étudiantes : le Prix Mirabeau et la première participation d’une 
délégation rennaise aux Jeux Inter Sciences Po. De plus, l’association soutient l’organisation 
de l’anniversaire des 20 ans de la promotion 2004, prévu le 22 juin 2024. Enfin, elle poursuit 
son partenariat avec Sciences Po Rennes sur les JPO et les forums de l’Emploi et des Masters. 

Le compte de résultat 2023-2024 affiche de fait un déficit de 1639.39€, financé par reprise 
sur les réserves issues des bénéfices passés. 

État des recettes 

 

Figure 1. État des dépenses 
de l'exercice 2023-2024 

Les recettes de l’association augmentent de 63,7% sur l’exercice 2023-
2024. L’augmentation des taux d’intérêts du Livret A en justifie une bonne 
partie. Cependant, les cotisations augmentent de près de 40%. Cela 
marque la volonté de l’association de développer ses ressources propres 
pour organiser ses actions. Le lancement d’un nouveau site internet en 
septembre 2025 devrait permettre d’accélérer ce dynamisme. 

L’organisation de l’anniversaire de la promotion 2004 – organisé après la 
fin de cet exercice constitue un apport financier conséquent. Il est 
néanmoins à mettre en relation avec les frais liés à l’organisation de cet 
événement, dont le bilan sera fait sur l’exercice 2024-2025. 

Enfin, l’exercice a permis d’identifier l’association propriétaire d’un 
compte bancaire découvert en fin d’exercice précédent. La provision 
passée en cas de responsabilité de Sciences Po Rennes Alumni pour couvrir 
son déficit est donc reprise.  

État des dépenses 

 

Figure 2. État des dépenses 
de l'exercice 2023-2024 

Les dépenses de l’association doublent par rapport à l’exercice précédent. 
Le principal poste de dépenses est le soutien affirmé à deux événements 
portés par des étudiants de l’IEP, financé sur fonds propres. 

L’activité des antennes est en augmentation de 73%, actant le succès du 
redémarrage de l’antenne rennaise et la création de celle d’Angers. 

La représentation physique de l’association au Conseil d’Administration de 
l’IEP engendre une forte augmentation des frais de déplacements. 

L’organisation de l’anniversaire de la promotion 2004 – organisé après la 
fin de cet exercice, engendre des dépenses de l’ordre 708€. Le bilan de 
cette action sera fait sur l’exercice à venir. 

Les frais bancaires et postaux sont divisés par deux par rapport à l’exercice 
précédent, fruit du changement de banque opéré fin-2022. 

Le Trésorier 

Antoine HURTAUT 

 



 

 

 

BUDGET 2024-2025 
pour l’exercice du 1er juin 2024 au 31 mai 2025 

 

Éléments notables 
Après le succès de ses partenariats avec deux associations étudiantes durant l’exercice 2023-
2024 ; Sciences Po Rennes Alumni prévoit de poursuivre cette démarche durant l’exercice 2024-
2025. 

À la date de réalisation du budget, le bilan de l’anniversaire de la promotion 2004 ; organisé le 
22 juin 2024 ; était à réaliser. La réussite de cet événement conditionne sa reconductibilité pour 
l’anniversaire des promotions 199, 2005 et 2015. 

Recettes prévisionnelles 
Historiquement, l’IEP verse à l’association une subvention de fonctionnement, établie à 3 000 €. 
Une demande en ce sens est déposée au Conseil d’administration du 11 décembre 2023. Cette 
subvention est la contrepartie à l’accompagnement proposé par l’association dans l’animation 
du réseau des diplômés. 

Parallèlement, l’association entend poursuivre la croissance de ses ressources propres, par la 
collecte des cotisations des alumni. Le lancement du site internet – début-octobre 2024 – 
permettra d’augmenter la visibilité des formules d’adhésion. L’ambition est de tripler les 
recettes par rapport à l’exercice précédent. 

Par ailleurs, une réflexion sera engagée sur des participations qui pourraient être demandées 
aux non-adhérents à l’occasion des prochains événements de l’association. 

Enfin, les intérêts bancaires sur les bénéfices des exercices précédents de l’association abonde 
les recettes. Le maintien des taux d’intérêts au niveau actuel permet de reconduire les recettes 
à hauteur de ce qu’elles ont été l’année précédente. 
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Dépenses prévisionnelles 
L’augmentation attendue des ressources propres de l’association permet d’augmenter le niveau 
des dépenses pour l’année 2024-2025. Le lancement du site internet nécessite la création d’un 
budget dédié à la communication digitale. 

L’animation des antennes reste le premier poste budgétaire de l’association. Des fonds n’ont 
été fléchés que pour les antennes disposant à ce jour de représentants identifiés, ceci afin 
d’accroître le taux de réalisation de ce poste budgétaire. Toutefois, l’épargne de l’association 
permettra, cette année encore, de financer des projets supplémentaires pour des antennes qui 
en feraient la demande, ceci afin de dynamiser leur implantation. 

Par ailleurs, une ligne budgétaire est prévue pour permettre à la nouvelle présidence d’organiser 
un séminaire d’équipe, séminaire qui n’a pas pu être organisé au cours des années précédentes. 

Ces deux actions constituent le principal levier d’action pour faire vivre le réseau des alumnis et 
permettre de le mobiliser afin d’accompagner l’IEP dans ses projets de développement. 

Enfin, le succès des opérations de sponsoring sur l’exercice précédent justifie la reconduction 
de ce dispositif. Afin de réduire les réserves de l’association – issues des exercices précédents – 
cette démarche de sponsoring sera financée sur les fonds propres, justifiant un budget en déficit 
à hauteur de 1000€, budget prévu pour le sponsoring. 

 

Le présent budget a été présenté et voté lors de l’Assemblée Générale du 15 juin 2024. 

Le Trésorier 

Antoine HURTAUT 
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SciencesPo Rennes Alumni • Association des anciens élèves de l’IEP de Rennes • 104 Bd de la Duchesse Anne • 35700 • RENNES • France 

Association Loi 1901 • W353009340 

Dossier suivi par Antoine HURTAUT 
Tel : 06.12.76.31.80 
Mail : tresorerie@sciencesporennes-alumni.bzh 
Ref : 2024-TRE-01 

Rennes, le 24 novembre 2024 

 

 

Objet : Demande de subvention au titre de l’exercice 2024-25 

PJ : Budget prévisionnel 2024-25, Quitus de gestion 2024 

 

Monsieur le Directeur, 

Au cours de l’exercice 2024-25, notre association a poursuivi à vos côtés l’animation d’un réseau de 

plus de 5 000 diplômés. Elle a continué à créer des liens entre les étudiants de notre école et ses 

diplômés, notamment grâce à notre participation aux Forums des Masters et de l’Emploi que vous 

organisez chaque année. 

L’exercice 2023-2024 a été marqué par la première organisation d’un anniversaire de promotion, celui 

de la promotion 2004. Cet événement a permis à des Alumni de se retrouver dans le cloître, vingt ans 

après l’avoir quitté. 

Par ailleurs, nous avons continué l’organisation d’afterwork dans nos antennes, principalement ancrées 

dans l’Ouest, afin de faire vivre le réseau des alumnis. L’animation de ce vaste réseau sera désormais 

facilitée par le lancement de notre site internet ; qui constituera une vitrine des parcours possibles 

après une scolarisation au sein de l’IEP. 

Enfin, fort du succès de nos partenariats de l’an passé avec le 13ème prix Mirabeau et la première 

participation d’étudiants rennais aux JISPO, nous entendons poursuivre notre démarche de soutien 

aux événements qui rythment la vie étudiante de l’IEP. Notre budget prévoit ainsi une ligne pour le 

sponsoring d’initiatives à forte visibilité pour l’IEP et pour le réseau. 

Afin de financer nos activités, nous sollicitons régulièrement le réseau des Anciens. Toutefois, ces 

ressources propres – en augmentation depuis 3 ans – ne se suffisent pas à elles seules. 

C’est pour cela, M. le Directeur, que nous sollicitons une nouvelle fois votre soutien, à hauteur de 

3 000 €, pour mener à bien ces projets à vos côtés. 

En vous remerciant par avance pour votre soutien fidèle, veuillez agréer, M. le Directeur, l’expression 

de mes plus sincères salutations, 

 Antoine HURTAUT 

Trésorier 

 

Sciences Po Rennes 

À l’attention de M. le Directeur 
104 bd de la Duchesse Anne 
35700 RENNES 
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